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Mettre l’humain au centre du droit pénal : 
l’apport de la  justice restaurative



Aux notions de culpabilité et de sanction de la justice rétributive, la justice restaurative oppose celles de responsabilité/
responsabilisation et de réparation, en vue de favoriser la reconstruction de la victime, l’apaisement des souffrances,
la réinsertion sociale de l’infracteur et la réduction des risques de récidive.
Le processus permet à la victime d’exprimer ses souffrances et ses besoins. Il l’aide à se reconstruire en lui donnant  
l’occasion de contribuer à sa propre guérison. Par ailleurs, il donne à l’infracteur l’occasion d’écouter la victime, 
de prendre la mesure des souffrances infligées et de parler aussi de sa propre trajectoire.

Restorative Justice encourages outcomes 
      that promote responsability, reparation 
     and healing for all 

Howard Zehr (The Little Book of Restorative Justice, 2014, p. 43)

vendredi 10 février 2017



8h30	 ACCUEIL
9h00	 MOTS DE BIENVENUE
	 Nicolas Queloz, Président du Département de droit pénal, Université de Fribourg
	 Marco Mona, avocat, vice-président de la ICJ - section suisse

LA JUSTICE RESTAURATIVE MISE EN ŒUVRE    Marco Mona, président de séance

9h15	 Restorative Justice: A Conceptual Framework for an Alternative Approach to Justice
	 Carl Stauffer Associate Professor of Justice & Development, Co-Director, Zehr Institute for RJ, 
	 Eastern Mennonite University (USA)
10h15  	 Pause
10h45	 Restorative justice: The Canadian Experience
	 Alana Abramson, BA (Hons), MA, PhD (Criminology), Kwantlen Polytechnic University (Canada)
11h45	 Implementing restorative justice in Europe: achievements and challenges
	 Ivo Aersten, Prof. Dr., KU Leuven Institute of Criminology (Belgium)
12h45  	Déjeuner

JUSTICE RESTAURATIVE : QUELLE PLACE EN SUISSE ?   Nils Kapferer, président de séance

14h00 	 La médiation comme soutien au lien social 
	 Florence Studer, médiatrice FSM / ASM, formatrice d’adultes, Fribourg / Lausanne / Sion
14h40	 La médiation en droit pénal des mineurs  
	 Gérard Demierre, médiateur FSM / ASM, Bureau de la médiation pénale pour mineurs de Fribourg
15h20  	Pause
15h40	 En droit suisse, quelle place pour la justice restaurative ?
	 Catherine Jaccottet Tissot, avocate, médiatrice FSA, Dr en droit
16h20	 Table ronde : Quelles voies de promotion de la justice restaurative en Suisse ?
	 Modérateur : Prof. Nicolas Queloz
	 Claudia Christen-Schneider (Fondatrice du Forum for Restorative Justice)
	 Camille Perrier Depeursinge (avocate, Présidente de l’AJURES)
	 Rebecca Ruiz (Conseillère nationale)
	 Hubert Bugnon (Juge au tribunal cantonal du canton de Fribourg)
17h20   Fin

Chaque présentation sera suivie de 10 à 15 minutes pour les questions
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INSCRIPTION

Inscription en ligne sur le site de la chaire de droit pénal 
de l’Université de Fribourg, sous : http://www.unifr.ch/ius/queloz/news
250 fr. / 80 fr. étudiant·e·s et avocat·e·s-stagiaires
(dès le 16 janvier 300 fr. / 100 fr.)
BCF, Département de droit pénal, Av. de Beauregard 11, 1700 Fribourg
Compte Congrès, IBAN : CH44 0076 8250 1122 4180 5

PLAN D’ACCÈS

Université de Fribourg 
Bâtiment de Pérolles II
auditoire Joseph Deiss

bus n°1, arrêt Plateau de Pérolles

PERSONNE DE CONTACT
nicolas.queloz@unifr.ch
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